
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

CIDUNATI 
Union nationale déposée le 10 janvier 1974 n° 11, régi par les lois du 21 mars 1884 et complété par celle du 12 
mars 1920 et par les articles L 2131-1 du Code du Travail, la CIDUNATI est représentative de l’artisanat depuis le 
12 juin 1989 au sens du décret n° 59.313 du 19 novembre 1959 modifié. 

 

 

 

 

La voix des indépendants 

 
 

En Europe 98% des entreprises sont 

des entreprises à caractère artisanale ou des petites entreprises 
de 0 à 20 salariés 

 

L’Artisanat, l’économie réelle de terrain et la 

dynamisation des régions. 

960.000 entreprises artisanales qui sont présentes de façon 

relativement homogène sur le territoire et constituent par leurs 
diversités la véritable économie réelle de proximité. 

� 31 % en communes rurales 

� 41% dans les agglomérations urbaines de 200.000 habitants 

� 28% dans les communes de plus de 200.000 habitants 
 

Les entreprises artisanales sont le fer de lance de la formation, chaque 

année plus de 200.000 apprentis sont formés par les entreprises 

artisanale ,80% d’entre eux ont un emploi à l’issu de leur formation. 

250 métiers  
4 secteurs d’activité porteurs  
 

510 activités répertoriées 

 

40% des entreprises artisanales appartiennent au secteur du bâtiment. 

32% relèvent du secteur des services 

17% de la production 

11% de l’alimentation  

En France l’artisanat c’est un chiffre d’affaires de lus de 300 
milliards d’euros ,soit 20% du PIB Français. 
 


